
DECISION DCC 05-116 

DU 20 SEPTEMBRE 2005 

COUR CONSTITUTIONNELLE 

Contrôre de oonstitutionnalité. Oéguerpissement de pré
sumés acquéreurs de parcelles suite à l'arrêt n� 99/2001 du 17 
décembre 2001 rendu par la Cour d'appel de Cotonou. Contrôle 
de légalité. Incompétence. 

La Cour constifutionne,'le, est incompétente pour connaître 
d'une requête qui fend en réalité à fake apprécier par la Havte 

juridiction les modalités d'exéootion d'une or®nnance d'exécution 
prise par le Président de la Cour d'appel. 

La Cour Constitutionnelle, 

Saisie d'une copie de la lettre du 28 déœn'tlre 2004 adres
sée au Président de la République et enregistrée à son Secréta
riat à la même date sous le numéro 2717/188/REC, par laquelle 
Madame Cathérine H. OODJOGBE et consorts, acquéreurs de 
parcelles au quartier Fdadji s'opposent au déguerpissement de 
leurs parcel!es suite à l'Arrêt n• 99/2001 du 17 décembre 2001 
rendu par la Cour d'Appef de Cotonou; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990: 

VU la Loi n• Q1-00Q du 04 mars 1QQ1 portant loi 
organique sur la Cour Constitutionnelle modifiée par 
la Loi du 31 mai 2001 : 

VU le Règ!emen1 Intérieur de la Cour ConstiMionnelle : 

Ensemble les pîêœs du dossier ; 

Ouï Madame Clotilde MEDEGAN-NOUGBODE en 
son rapport ; 

Aprês en avoir délibéré, 
Considérant que les requérants exposent que par Arrêt n• 

557 




